
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 13 AVRIL 2017 
 
 

LE TREIZE AVRIL DEUX MILLE DIX SEPT à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis salle VIP - Espace Carat 54 avenue Jean Mermoz 
à L'ISLE D'ESPAGNAC suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 07 avril 2017  
 
Secrétaire de séance :  Xavier BONNEFONT 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Michel BUISSON, Jean-
Claude COURARI, Véronique DE MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis 
DOLIMONT, Denis DUROCHER, François ELIE, Jeanne FILLOUX, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel GERMANEAU, Fabienne 
GODICHAUD, Annie MARAIS, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-
Hélène PIERRE, Gérard ROY, Alain THOMAS, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
 
Excusé(s) : 
 
Guy ETIENNE, Jean REVEREAULT, Roland VEAUX 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2017.04. 28.B 
 
Conservatoire 
régional d'espaces 
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de partenariat 
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GrandAngoulême propose de renouveler son partenariat avec le Conservatoire Régional 

d’Espaces Naturels (CREN) pour la mise en œuvre de programmes d’acquisition, d’actions de 
mise en valeur et de gestion des sites situés sur le périmètre de son territoire par le biais d’une 
convention pluriannuelle. 

Un avenant financier fixera les modalités du soutien financier de l’agglomération chaque 
année. 

 
Le Conservatoire intervient déjà sur le territoire de GrandAngoulême par la maîtrise 

foncière, la gestion et la valorisation des sites suivants : 
- Meulières de Claix-chaumes du Vignac (Roullet Saint Estèphe et Claix) 
- Petite Prairie de Saint-Yrieix (Saint-Yrieix) 
- Chaumes des Séverins (La Couronne) 
- Chaumes des Cothiers (La Couronne) 
- Vallée des Eaux Claires (Puymoyen) 
- Brandes de Soyaux (Soyaux) 
- Coteau de Font Martin (Balzac) 
- Chaumes de Mouthiers (Mouthiers sur Boeme) 
- Marais du Pradeau (La Couronne) 
- Bois de la Couasse (Torsac) 
- Coteau de Jean Dumais la Prévalérie (Dirac) 
- Terrain militaire de la Braconne (Brie) 
- Mares de Chez Dorgnion (Claix). 
 
Le Conservatoire s’engage, dans la limite des moyens budgétaires qui lui seront alloués à 

mettre en œuvre des opérations d’acquisition, de préservation et à offrir à GrandAngoulême sur 
sollicitation une assistance technique permanente dans le domaine de la gestion des espaces 
naturels.  

 
Le Conservatoire s’engage à produire un compte-rendu financier attestant de la 

conformité des dépenses effectuées à l’objet de la participation financière de GrandAngoulême.  
 
 Le Conservatoire, dans le cadre de ses actions habituelles de communication, s’engage 

à informer du soutien de GrandAngoulême dans tous les supports qu’il utilise (site internet, 
affiches, dépliants, lettres d’information…), ainsi que par le biais de ses rapports avec les 
différents médias. 

 
Vu l’avis favorable de la commission finances et responsabilités sociétales du  

29 mars 2017, 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  la convention de partenariat avec le Conservatoire Régional d’Espaces 

Naturels (CREN) pour une durée de 5 ans renouvelable. 
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D’APPROUVER  le montant de la contribution correspondant aux travaux de gestion sur le 

sentier des brandes de Soyaux fixé à 600 euros au titre de l’année 2017.  
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention ainsi 

que l’avenant financier n°1. 
 

D’IMPUTER la dépense à l’article 65738 – sous-rubrique 833.. 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

14 avril 2017 

Affiché le : 
 

14 avril 2017 

 
 
 




















